
OBJECTIF
Cette licence professionnelle a pour objectif de former des cadres et des 
collaborateurs opérationnels maîtrisant les règlementations en droit du travail, 
droit social et fiscal, ainsi que les règles de la comptabilité des charges de 
personnel.

Les titulaires de cette licence auront à :
- Exploiter les sources professionnelles, dont les conventions collectives et 
leurs impacts sur la gestion de la paie
- Maîtriser la comptabilité des charges de personnel et la gestion courante de 
la paie, des charges sociales et fiscales assistée des logiciels professionnels 
paie et ressources humaines
- Conseiller les décideurs ou clients d’un cabinet sur la paie…

PROFIL
Un minimum de pré-requis relevant de la gestion et de la comptabilité est nécessaire. 
La formation est accessible aux titulaires d’un des diplômes suivants : 

• BTS Tertiaires
• DUT Gestion des Entreprises et des Administrations
• L2 validée (management des entreprises et des administrations, AES, 
Economie & Gestion, Droit privé…)
Cette formation concerne également :
• Toute personne ayant bénéficié d’une validation des acquis de l’expérience 
(VAE), validation des études supérieures (VES), ou validation des acquis 
professionnels (VAP 85).
• Tout candidat ayant réalisé un parcours validé par le Cnam  Intec.

Statut : salarié, étudiant Intec, demandeur d’emploi

ADMISSION
L’admission est réalisée sur dossier et entretien individuel.

COPRODUCTION
Le Cnam- Intec Pays de la Loire et La Joliverie déploient conjointement cette licence professionnelle nationale initialement validée par le 
Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts – Comptables pour répondre aux besoins de la profession

SPÉCIALITÉ : 
Comptabilité et paie

PROGRAMME  (sur 1 an)

UE 1 - Cadre économique et managérial des RH (120 heures)
UE 2 - Environnement juridique et comptable (120 heures) 
UE 3 - Système d’information et de gestion de la paie  (160 heures)
UE 4 - Anglais appliqué aux affaires et aux RH (75 heures)
UE 5 - Projet tutoré 
UE 6 - Stage en entreprise ou  en cabinet comptable (
	 12 semaines minimum ou en alternance)

ORGANISATION

- Formation en centre et en entreprise ou cabinet
- Possibilité de mise à niveau selon le parcours d’origine à Bac +2
- Combinaison partielle avec certaines UE du DCG Etat et Intec
- la formation se déroule de début septembre à mi-juin 

NOS ATOUTS

• Employabilité accrue
• Intégration dans le système LMD
• Modules préparatoires pour les étudiants ayant des parcours différents
• Dispense de certaines unités d’enseignement de DCG en fonction des 
parcours
• Forte implication du milieu professionnel notamment en expertise 
comptable

APRES LA LICENCE PROFESSIONNELLE

• DES MÉTIERS :
- Responsable paie et gestion du social
- Collaborateur comptable ou social en cabinet d’expertise comptable
- Responsable ou assistant des ressources humaines
- Gestionnaire de la paie et du temps de travail

• DES SECTEURS D’ACTIVITÉ
- Entreprise employant du personnel
- Cabinets d’expertise comptable
- Prestataire de service paie…

• DES POURSUITES D’ÉTUDES :
- Master
- Ecoles Supérieures de Gestion
- Vers le DCG complet par le jeu des dispenses

> www. l a - j o l i v e r i e . c om

>MÉTIERS DE LA COMPTABILITÉ ET DE LA GESTION
>Licence professionnelle en alternance

  Réussir sa formation tout 
                 au long de sa vie...
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